
2. Nombre d’agriculteurs soutenus 
par le projet dans l’adoption de 
PGB liées aux cultures de 
couverture, ventilés par province si 
vous travaillez dans plus d’un 
groupe sous-représenté 
(Autochtones, femmes, personnes 
en situation de handicap, 
minorités visibles, jeunes, 
LGBTQ2+ et minorités de langue 
officielle). 
 
Voici les renseignements à 
déclarer pour cette mesure de 
rendement : 
● Nombre d’agriculteurs soutenus, 

ventilés par province 
● Répartition (%) pour les groupes 

sous-représentés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

280 producteurs 
par année 

● Au 30 avril 2023, 588 producteurs 
agricoles ont été soutenus dans 
l’adoption des PGB en matière de 
cultures de couverture. À noter que 30 
producteurs de plus ont également 
participé au volet gestion de l’azote. Ils 
ne font pas l’objet d’un double 
comptage. 

Qc : 588 
 
 
● La répartition en pourcentage pour les 

groupes sous-représentés est basée 
sur les résultats du sondage 
d’appréciation réalisé en fin d’année 
2022 auprès de tous les producteurs 
(187 répondants pour le volet cultures 
de couverture) : 
 

0 %  autochtones 
5,9 %  femmes 
1,6 %  personnes en situation  
 de handicap 
 0,5 %  minorités visibles 
 25,7 %  jeunes (moins de 40 ans) 
0 %  LGBTQ+ 
 1,1 %  minorités de langue  
 officielle 
 
 
 
 
 
 
 

SAISON 2022 
Le délai de démarrage du projet a 
occasionné lancement tardif de ce 
volet.  
 
Ce dernier a eu lieu le 1er juin 2022 
auprès des conseillers des clubs 
agroenvironnementaux 
(agronomes – accompagnateurs 
des producteurs agricoles). 
La mobilisation a toutefois été très 
efficace pour cette activité, car 
l’ajout des cultures de couverture 
s’intègre à une production 
existante (juin - juillet - août - 
septembre) et le nombre 
d’entreprises inscrites en témoigne 
(210 % de plus que prévu). 
 
 
 
SAISON 2023 
À noter que le lancement de la 
mobilisation de ce volet a été 
effectué beaucoup plus tôt pour la 
saison 2023, soit le 23 mars 2023. 
En date du 30 avril, nous en étions 
à 39 inscriptions. 
 

 

 



● Total des fonds dépensés pour 
aider les agriculteurs dans les 
PGB liées aux cultures de 
couverture. 

 
Veuillez noter qu’il n’est possible 
de déclarer un agriculteur qu’une 
seule fois, même s’il a adopté 
différentes PGB de culture de 
couverture. 

3 850 020,21 $ dépensés pour soutenir 
les producteurs dont : 

 
● 3 483 863,10 $ versés directement aux 

producteurs 
●  330 890,00 $ versés aux 

conseillers/agronomes 
● 27 272,08 $ versés pour les analyses de 

sol 
● 7 995,03 $ versés pour les activités de 

démonstration sur 4 sites 
 
 

 


